
STATUTS DE L'ASSOCIATION
« La parent'aise alternative »

ARTICLE 1: Constitution et dénomination 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « La parent'aise alternative » 

ARTICLE 2: Buts 
Cette association a pour buts d’accompagner et de soutenir les familles dans toutes les sphères de
la parentalité, de créer du lien au sein et entre les familles, d’informer et de sensibiliser le public,
parents et professionnels, sur les problématiques de parentalité.

 ARTICLE 3 : Siège social 

Le siège social est fixé à la Maison des Services au Public, 1 rue Maxime de Coniac 50240 SAINT
JAMES.
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration. 

ARTICLE 4: Durée de l'association 
La durée de l'association est illimitée. 

ARTICLE 5: Moyens d'action 
Les moyens d'action de l'association sont notamment :
- les conférences, les réunions de travail, des temps de partage, les commissions,
- l'organisation de manifestations et toute initiative pouvant aider à la réalisation de l'objet de
l'association,
- la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le cadre de
son objet ou susceptible de contribuer à sa réalisation. 

ARTICLE 6: Ressources de l'association
Les ressources de l'association se composent : 
- des cotisations.
- de subventions éventuelles de l'Etat, des collectivités territoriales et de l'Europe.
- de recettes provenant de la vente de produits, de services ou de prestations fournies par
l'association. - de dons manuels et de toute autre ressource qui ne soit pas contraire aux règles
en vigueur. 

ARTICLE 7: Composition de l'association 
L'association se compose d’adhérents. 
Sont adhérents ceux qui sont à jour de leur cotisation annuelle. Ils ont le droit de vote à
l'Assemblée Générale. 

ARTICLE 8: Admission et adhésion 
Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts ainsi qu'au règlement
intérieur et s'acquitter de la cotisation annuelle dont le montant est fixé lors de l'Assemblée
Générale. 
Le Conseil d'Administration pourra refuser des adhésions, avec avis motivé aux intéressés. 



ARTICLE 9 : Perte de la qualité de membre 
La qualité d'adhérent se perd par :
- La démission
- Le décès
- Le non-paiement de la cotisation annuelle
- La radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour motif grave, l'intéressé ayant été
invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau et à fournir des explications. 

ARTICLE 10 : Responsabilités des membres 
Les membres de l'association ne sont pas personnellement responsables des engagements
contractés par elle. Seul le patrimoine de l'association répond de ses engagements. En matière
de gestion, la responsabilité incombe, sous réserve d'appréciation souveraine des tribunaux, aux
membres du conseil d'administration et aux membres de son bureau. 

ARTICLE 11: Assemblée Générale Ordinaire 
 L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une fois par an et invite tous les adhérents
de l’association à jour de leur cotisation.
Elle se déroule habituellement en présentiel mais peut également se dérouler en
visio-conférence si la situation sanitaire le nécessite.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués à la

demande de l’un.e des co-président.e.s ou du Conseil d'Administration, ou du tiers des
membres de l'association. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral ou d'activité et sur
les comptes de l'exercice financier. Elle délibère sur les orientations à venir. 
Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du Conseil d'Administration. 
Elle fixe aussi le montant de la cotisation annuelle. 
Les décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des adhérents présents ou représentés. 
Le vote par procuration est autorisé. L'adhérent.e peut désigner une personne de son choix
pour chaque résolution. L'adhérent.e indiquera, par lettre manuscrite, à qui il souhaite donner
procuration en indiquant les nom, prénom et adresse du mandataire. 

ARTICLE 12: Conseil d'Administration 
L'association est dirigée par un Conseil d'Administration composé de 12 adhérents au
maximum. Le Conseil d'Administration est élu tous les ans lors de l'Assemblée Générale
Ordinaire. 
Les mineurs de plus de 16 ans sont éligibles au Conseil d'Administration mais non au Bureau.

ARTICLE 13: Le bureau 
Le Conseil d’Administration élit en son sein, un Bureau composé d’au moins deux

Co-Président.e.s. Les responsabilités sont réparties collectivement.
En cas de vacance de l’un des membres du Bureau, un autre membre du CA pourvoit
provisoirement à son remplacement ou une nouvelle personne peut être cooptée. Il est procédé
au remplacement définitif lors de la prochaine Assemblée Générale.
Le bureau prépare les réunions du conseil d'administration dont il exécute les décisions et traite
les affaires courantes dans l'intervalle des réunions du conseil d'administration. 
La durée du mandat des membres du bureau correspond à la durée de leur fonction au sein du
conseil d'administration. 



ARTICLE 14 : Réunion du conseil d'administration 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins 1 fois tous les 6 mois et toutes les fois qu'il est

convoqué par l’un.e des co-président.e.s ou au moins un quart de ses membres. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents. En cas de partage, la voix de l’un.e
des co-président.e.s est prépondérante. Le vote par procuration est autorisé. 
La présence d'au moins la moitié des membres du Conseil d'Administration est nécessaire pour
que le Conseil d'Administration puisse délibérer valablement. Tout membre du Conseil qui, sans
excuse, n'aura pas assisté à 3 réunions consécutives pourra être considéré comme
démissionnaire. 

ARTICLE 15 : Pouvoir du conseil d'administration 
Il est chargé :
- de la mise en œuvre des orientations décidées par l'assemblée générale.
- de la préparation des bilans, de l'ordre du jour et des propositions de modification du
règlement intérieur présentés à l'assemblée générale. 
- de la préparation des propositions de modification des statuts présentées à l'assemblée
générale extraordinaire. 

Il peut autoriser l’un.e des co-président.e.s à ester en justice par vote à la majorité des 2/3
des membres composant le conseil d'administration. 
Le conseil d'administration peut déléguer tel ou tel de ses pouvoirs, pour une durée
déterminée, à un ou plusieurs de ses membres, en conformité avec le règlement intérieur. 

ARTICLE 16 : Remboursements/Rémunérations 
Les frais et débours occasionnés pour l'accomplissement du mandat d'administrateur ou
l'accomplissement des ateliers sont remboursés au vu des pièces justificatives. Le rapport
financier présenté à l'Assemblée Générale Ordinaire doit faire mention des remboursements de
frais de mission, de déplacement ou de représentation payés à des membres du Conseil
d'Administration. 
La base de remboursement des frais kilométriques est fixée à 0.40 Euros du kilomètre c'est à
dire domicile/ lieu d'intervention. 
Au-delà de 125 kilomètres au total (aller/retour), il est appliqué forfait de 50 euros par
déplacement. (Sauf cas particuliers, après vote du Conseil d'Administration) 
En ce qui concerne le remboursement des frais de formations, nécessaires à l'acquisition de
compétences pour les futurs animateurs ou animatrices d'ateliers pour le compte de
l'association, ainsi que les frais d'hébergement, il sera, après accord du Conseil d'Administration,

possible d'en rembourser tout ou partie. Tous les remboursements se feront en fonction des
besoins et finances de l'association. 
La personne formée s'engage dans l'association, pour une durée déterminée par le Conseil
d'administration.
Les membres du bureau peuvent ponctuellement être rémunérés pour des prestations

d'animation, au titre de leur auto entreprise, après vote à l'unanimité des adhérents présents à
l'AG.

ARTICLE 17 : Assemblée Générale Extraordinaire 
Si besoin est, sur demande de la moitié plus un des adhérents, l’un.e des co-président.e.s 
convoque une Assemblée Générale Extraordinaire. Les conditions de convocation sont
identiques à celles de l'Assemblée Générale Ordinaire. 
L'ordre du jour est la modification des statuts ou la dissolution. 
Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des adhérents présents. 



ARTICLE 18: Dissolution 
En cas de dissolution prononcée par l'Assemblée Générale Extraordinaire, convoquée selon les
modalités prévues à l'article 17, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif,
s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16
août 1901. 

ARTICLE 19: Règlement intérieur 
Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d'Administration qui le fait alors
approuver par l'Assemblée Générale. 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts,
notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 
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